« SED ILLUD INTACTUM RELIQUERIT »
UNE VIRGULE MAL BIFFEE: LE COMMA PIANUM,
LA BULLE EX OMNIBUS AFFLICTIONIBUS DU
ST-OFFICE ET LA LECTURE DU CARDINAL DE LUGO

Le titre de cette contribution évoque le rapport rédigé par le
cardinal jésuite Jean de Lugo (1583-1660) (') suite a ses recherches
sur la fameuse controverse au sujet de ce quon appela le comma
pianum. Le 8 octobre 1644 le pere jésuite bruxellois Philippe Ale-
gambe (1592-1652) (*), passant & Rome les dernic¢res années de sa
vie, envoya au provincial de la province flandro-belge Andreas Ju-
doci (1588-1652) (*) les résultats des recherches que le cardinal de
Lugo avait faites dans les archives du Saint-Office le 2 octobre
1644 (). Cet ancien professeur au Collegio Romano (1622-1642), car-
dinal depuis 1643, affirma qu’il y avait bel et bien une virgule
apres possenl dans 'autographe de la bulle Ex omnibus afflictionibus
de Pie V du 1° oclobre 1567 qui condamna des proposilions attri-
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